
 

 

 

Le Comité de Direction de l’EPIC Office de Tourisme Rumilly-Albanais, dûment convoqué le 27/11/2025,  

s’est réuni le 4/12/2025 dans les locaux de la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie,  

sis 3 place de la Manufacture, 74150 Rumilly. 

 

 

Membres du Comité de Direction présents (dont 8 votants) :  

M. Sylvain BISTON, M. Philippe CAMUS, M. Yannick CLEVY, M. Jean-Philippe JOUBERT, Mme Myriam 

MOUMEN, Mme Françoise PAILLE, M. Jean-Marc PILLOUX, M. Nicolas TRUFFET (Président). 

 

Membres du Comité de Direction excusés ou absents : 

M. Michel ABRY, Mme Chloé AIGON, M. Serge BERNARD-GRANGER, M. Denis BLANC, Mme Marilyn 

BLANC, M. Jean-Michel BLOCMAN, Mme Christine BOICHET-PASSICOS, Mme Martine BOURDY, M. Éric 

CHASSAGNE, M. Jean-Pierre FAVRE, Mme Maude GALMICHE, M. Pascal GRILLET, Mme Léa JOURDAIN, 

Mme Estelle JUGE, Mme Catherine LANSARD, Mme Chantal MARCHAND, M. Jean-François PERISSOUD, 

M. Alain PERRIER, M. François RAVOIRE, Mme Nathalie REVILLARD, M. David TOUZET. 

 

Autres présents :  

Mme Marlène JACQUET (directrice) 

 

Le Président de l’Office de Tourisme accueille les membres du Comité de Direction. 

 

 

 

 

Carte touristique / Plan de Rumilly :    

La régie publicitaire est confiée à Kalistene, qui assure la prise en charge complète du document, 

depuis le démarchage des annonceurs jusqu’à l’impression (6000 exemplaires). Un nouveau fond 

de carte sera développé pour l’année 2026 et l’édition sera désormais imprimée sur papier mat. 

La page de couverture sera également remaniée afin d’assurer une meilleure harmonie avec 

l’ensemble de nos éditions. 

L’Office de Tourisme collabore avec la Ville de Rumilly pour l’actualisation des rues et services. 

 



 
 
 
 

Mag’ de la destination #2 : 

La conception graphique restera similaire à celle de l’édition 2025, qui avait obtenu de très bons 

retours de la part de nos partenaires. Les mises à jour en termes de contenus (textes et photos) 

seront réalisées en interne. La sortie du second numéro est prévue pour le printemps 2026. Le 

nombre d’exemplaires reste à définir en fonction des stocks 2025 (4000 impressions en 2025).  

 

Livre photos Gilles Lansard : « L’Albanais, balcon des Alpes » 

L’équipe de l’Office de Tourisme travaille actuellement avec Gilles Lansard sur le contenu du 

livre : sélection des photos, choix des textes et légendes. Un total de 1 000 exemplaires sera 

imprimé, dont 700 commandés par la Communauté de communes Rumilly Terre de Savoie et 

300 par l’Office de Tourisme. La création graphique est assurée par l’agence Com’Ka, basée à 

Entrelacs, et l’impression sera réalisée par XL Print à Thyez. Pour l’Office de Tourisme, le coût 

total de cette opération s’élève à 4 194 €, soit environ 14 € par exemplaire. L’objectif est de 

proposer un livre au grand public à moins de 20€. Une séance de dédicaces pourra être 

organisée pour la sortie du livre, prévue en février 2025. L’ouvrage sera disponible à la vente à 

l’Office de Tourisme et très certainement chez des commerçants locaux. 

 

Histoire & Patrimoine : 

Le document Histoire & Patrimoine, créé en 2014 en collaboration avec le service Patrimoine de la 

Ville de Rumilly, nécessite une réflexion quant à sa réédition. La version française est en rupture 

de stock depuis le début de l’année 2025 et continue d’être demandée par les visiteurs. Une 

nouvelle édition en 2026 pourrait être envisagée. Celle-ci pourrait être complétée par des 

contenus numériques, notamment sous forme de visites audioguidées accessibles sur 

smartphone. 

 

 

 

 

Une rencontre avec l’auteur Guillaume Desmurs est programmée le vendredi 23 janvier 2026 au 

cinéma Les Lumières de la Ville. Cette soirée sera l’occasion d’échanger autour de son ouvrage « Le 

Crépuscule des Jeux – Enquête sur les JO d’hiver 2030 », offrant un éclairage approfondi sur les enjeux liés 

à cette candidature olympique. Un événement gratuit, ouvert à tous. 

 

L’édition 2026 du Village de la bière, Marché artisanat et terroir se tiendra quant à elle le vendredi 

31 juillet 2026. Il s’agira de la 8ᵉ édition de cet événement désormais bien ancré dans la 

programmation estivale et apprécié du public comme des exposants. 

 

Enfin, le Marché de potiers de Rumilly reviendra pour sa 13ᵉ édition le samedi 5 septembre 2026. 

Ce rendez-vous incontournable mettra une nouvelle fois en valeur la diversité du savoir-faire 

céramique et contribue chaque année à renforcer l’attractivité culturelle et artisanale du territoire. 

 

 

 



 
 
 
 

 

La dotation aux amortissements est une écriture comptable qui permet de constater la perte associée 

à l’usure d’une immobilisation et permet ainsi de valoriser la dépréciation sur une immobilisation. 

Considérant les crédits ouverts au budget primitif 2025 de l’Office de Tourisme Rumilly Albanais à 

hauteur de 2 752 € ; 

Considérant le besoin de constater comptablement 2 894,86 € de Dotations aux amortissements au 

titre de l’exercice 2025 au regard de l’état d’actif de l’Office de Tourisme Rumilly Albanais en cours 

d’amortissement, 

Il convient ainsi de soumettre au CODIR la décision modificative n° 1 comme ci-après :  

 

Les crédits supplémentaires de 145 € qui sont proposés en dépenses de fonctionnement (chapitre 

042) et recettes d’investissement (chapitre 040) au titre d’une opération d’ordre budgétaire 

permettront ainsi de comptabiliser l’ensemble des amortissements comptables de l’exercice 2025. 

Ces crédits supplémentaires trouvent leur équilibre en procédant à la diminution du besoin de 145 € 

au chapitre 011 charges à caractère général (Dépenses de fonctionnement) et en augmentant d’autant 

les dépenses de la section d’investissement au chapitre 20 – immobilisations incorporelles / Article 

2051 – Concessions et droits similaires. 

Il est soumis à délibération la décision modificative n° 1 auprès des membres du CODIR de l’Office de 

Tourisme Rumilly Albanais. 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité,  

APPROUVE la décision modificative n°1. 



 
 
 
 

 

La Directrice présente le bilan 2025 des partenariats : 

149 entités partenaires (158 en 2024) dont 26 hors territoire 

15 packs communication  

5 850€ de recettes (objectif 4 500€) 

 

Suite à la refonte partenariale 2025, il est proposé de conserver les mêmes tarifs pour : 

 

• Les partenariats 2026 (toujours à condition de respecter la charte d’engagement) : 

-Référencement gratuit pour les prestataires du territoire 

-Référencement payant pour les prestataires hors 74150 = 100 €  

 

Ce référencement inclut : 

•Intégration au réseau des partenaires 

•Référencement sur le site Internet 

•Promotion prioritaire des structures auprès du public 

•Diffusion de dépliants en libre-service à l’accueil 

•Référencement sur un annuaire (en ligne et papier) 

•Promotion des événements grand public 

•Invitation aux temps forts de l’OT 

•Abonnement à la newsletter PRO 

 

 

• Les services payants à la carte 2026 : 

Pour 2026, il est proposé de commercialiser des packs communication (en nombre limité) : 

 

Selon les recettes collectées en cours d’année, l’Office de Tourisme pourra proposer la 

commercialisation de nouveaux services payants afin d’assurer un maximum de recettes à la structure, 

la délibération n°125-2000 du 16/01/2000 donnant pouvoir à la Directrice de fixer les tarifs de vente de 

toute prestation ou produit commercialisé par la structure dans le but de garantir un fonctionnement 

réactif et aisé de la partie commercialisation au sein de l’Office de Tourisme. Dans ce cadre, les décisions 

de la Directrice seront prises en transparence avec le Président, et les nouveaux tarifs seront ensuite 

présentés (pour information) au Comité de Direction. 

 

Il est proposé au Comité de Direction : 

-D’accepter les propositions tarifaires pour 2026  

-D’accepter la reconduction tacite de ces tarifs afin d’éviter au Comité de Direction de devoir délibérer 

sur cette question chaque année. Cela n’empêchera pas le Comité de Direction de débattre chaque 

saison des montants des partenariats, et de pouvoir en modifier les montants. 



 
 
 
 

Vu les éléments exposés ci-dessus et présentés par la Directrice ;  

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité,  

ACCEPTE les propositions tarifaires présentées pour 2026.

ACCEPTE la reconduction tacite de ces tarifs afin d’éviter au Comité de Direction de devoir délibérer sur 

cette question chaque année. Cela n’empêchera pas le Comité de Direction de débattre chaque saison 

des montants des partenariats, et de pouvoir en modifier les montants.

 

 

La Boutique de l’Office de Tourisme 

L’espace Boutique s’enrichit en 2025 avec l’arrivée d’une nouvelle gamme de produits souvenirs aux 

couleurs de Rumilly-Albanais. Tote bags, magnets, cartes postales et affiches illustrées viennent 

compléter l’offre existante, au plus grand plaisir des visiteurs comme des habitants. 

 

Visite PRO 

Une dizaine de partenaires et membres du CODIR ont participé à la visite PRO organisée le lundi 13 

octobre 2025 chez Sapins Blanc à Vallières-sur-Fier. Un grand merci à Marylin Blanc, éleveuse de 

sapins, pour son accueil et ses précieuses explications sur le fonctionnement de son activité. 

 

Ateliers PRO 

En cette fin d’année, deux ateliers gratuits sont proposés aux partenaires de l’Office de Tourisme, dans 

un nouveau format plus court et entièrement à distance : 

• Gérez vos réseaux sociaux - Lundi 8 décembre de 9h à 12h 

• Optimisez votre profil Google Business - Mardi 16 décembre de 9h à 12h 

Conçus pour accompagner les partenaires dans l’amélioration de leur visibilité et la valorisation de 

leur activité en ligne, ces ateliers sont animés par une formatrice spécialisée. Les deux sessions 

affichent complet, signe que ce nouveau format répond bien aux attentes des acteurs du territoire. 

Soirée des partenaires 2025  

La rencontre annuelle des partenaires aura lieu le mardi 9 décembre 2025 au Château de la Palud à 

Moye. Cette soirée sera l’occasion de partager un moment convivial, de découvrir les actualités du 

territoire et d’échanger entre professionnels du réseau. Les membres du CODIR sont les bienvenus à 

ce rendez-vous. 

Dates des prochains CODIR  

Afin de s’assurer de la correspondance avec les échéances communautaires, voici les dates des 

prochains CODIR dédiés au budget 2026 :  

- CODIR n°1 > 15/01/2026 : débat d’orientations budgétaires 

- CODIR n°2 > 12/02/2026 : vote du Budget primitif  

En espérant la présence du plus grand nombre à ces séances. 


